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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité d'un recours de droit public
( ATF 131 I 366 consid. 2; 130 I 226 consid. 1; 129 I 173 consid. 1, 302 consid. 1).

E. 1.1
Les décisions sur mesures protectrices de l'union conjugale prises en dernière instance
cantonale peuvent être déférées au Tribunal fédéral par la voie du recours de droit public,
dès lors qu'elles ne constituent pas des décisions finales au sens de l' art. 48 OJ ( ATF 127
III 474 consid. 2a et 2b p. 476 ss et les références citées). Formé en temps utile, le délai de
recours étant arrivé à échéance le lundi 8 mai 2006, le présent recours est ainsi recevable au
regard des art. 34 al. 1 let. a, 84 al. 2, 86 al. 1 et 89 OJ.

E. 1.2
En vertu de l' art. 90 al. 1 let. b OJ , l'acte de recours doit contenir, sous peine
d'irrecevabilité (cf. ATF 123 II 552 consid. 4d p. 558), un exposé succinct des droits
constitutionnels ou des principes juridiques violés, précisant en quoi consiste la violation.
Dans le cadre d'un recours de droit public, le Tribunal fédéral n'examine que les griefs
expressément soulevés, et exposés de façon claire et détaillée ( ATF 130 I 26 consid. 2.1 p.
31, 258 consid. 1.3), ce qui suppose une désignation précise des passages du jugement qu'il
vise et des pièces du dossier sur lesquelles repose sa critique ( ATF 130 I 258 consid. 1.3 p.
261/262; 125 I 71 consid. 1c). Le principe jura novit curia est inapplicable ( ATF 127 I 38
consid. 3c p. 43; 125 I 71 consid. 1c p. 76 et arrêts cités).

Le justiciable qui exerce un recours de droit public pour arbitraire ne peut dès lors se borner
à critiquer la décision attaquée comme il le ferait en procédure d'appel où l'autorité de
recours jouit d'une libre cognition, le Tribunal fédéral n'entrant pas en matière sur les
critiques de nature appellatoire ( ATF 130 I 258 consid. 1.3 p. 261/262; 125 I 492 consid.
1b p. 495). Le recourant ne peut, en particulier, se contenter d'opposer son opinion à celle
de l'autorité cantonale, mais doit démontrer, par une argumentation précise, que la décision
attaquée est manifestement insoutenable, parce que reposant par exemple sur une
appréciation des preuves manifestement insoutenable, qu'elle méconnaît gravement une
norme ou un principe juridique clair et indiscuté, ou qu'elle heurte de manière choquante le
sentiment de la justice et de l'équité ( ATF 131 I 57 consid. 2 p. 61; 129 I 113 consid. 2.1 p.
120; 128 I 273 consid. 2.1, 295 consid. 7a p. 312; 125 I 492 consid. 1b p. 495), étant précisé
qu'il ne suffit pas qu'une autre solution paraisse concevable, voire préférable ( ATF 129 I 8
consid. 2.1; 126 III 438 consid. 3 p. 440).

E. 1.3



Saisi d'un recours de droit public pour arbitraire, le Tribunal fédéral s'en tient en principe
aux faits constatés par l'autorité cantonale, à moins que le recourant ne démontre que ces
constatations sont arbitrairement fausses ou incomplètes ( ATF 127 I 145 consid. 5c/aa p.
160; 124 I 208 consid. 4b p. 212; 118 la 20 consid. 5a p. 26). En l'espèce, à défaut d'une
telle démonstration, le Tribunal fédéral ne prend pas en considération les allégations de la
recourante qui divergent de l'état de fait de l'arrêt attaqué et se fonde donc uniquement sur
celui-ci.

E. 2
La recourante soutient en premier lieu que la cour cantonale a violé son droit d'être
entendue, garanti par l' art. 29 al. 2 Cst. , en refusant d'inviter son mari, comme elle l'avait
demandé, à prouver le montant de son salaire en 2005 et 2006, alors que ce point était
déterminant pour la fixation de la contribution d'entretien litigieuse, s'agissant de la seule
source de revenus du couple.

Ce grief ne répond pas aux exigences de motivation posées par l' art. 90 al. 1 let. b OJ . En
effet, la recourante n'indique pas en quoi l'administration de la preuve en question aurait été
de nature à influer sur le mérite de l'appel interjeté par l'intimé, ni en quoi le refus de la cour
cantonale procéderait d'une appréciation anticipée des preuves arbitraire (cf. ATF 124 I 208
consid. 4a et les arrêts cités).

Le grief de violation du droit d'être entendu est par conséquent irrecevable.

E. 3
La recourante reproche ensuite à la cour cantonale d'avoir fixé un délai arbitrairement court
en vue de la reprise par elle d'une activité professionnelle à temps partiel. L'autorité
cantonale aurait perdu de vue qu'elle doit toujours s'occuper de ses enfants, qu'elle n'a
aucune formation professionnelle et qu'il est très difficile pour une personne dans sa
situation, surtout si elle est d'origine étrangère, de trouver un emploi à Genève ou dans le
canton de Vaud.

Sur ce point, l'acte de recours ne satisfait guère aux exigences légales de motivation ( art. 90
al. 1 let. b OJ ). L'on y cherche en vain une démonstration permettant de retenir que la cour
cantonale aurait versé dans l'arbitraire pour avoir tenu compte de la capacité de gain de
l'épouse à partir du 1er juin 2006. La recourante fait état de généralités sans donner de
précisions de fait permettant de dire que, dans son cas, il aurait fallu lui accorder un délai
plus long, ce d'autant qu'elle ne justifie pas avoir accompli la moindre démarche en vue de
retrouver un emploi, alors que la séparation des parties remonte au 1er mars 2004, que sa
fille a atteint l'âge de dix ans le 23 août 2005 et que, de 2000 à 2004, elle a été en mesure
d'assumer une activité professionnelle comme vendeuse.

Ainsi, en l'absence de toute démonstration véritable, on ne peut considérer que la cour
cantonale a fixé à la recourante un délai arbitrairement court en vue de la reprise d'une
activité professionnelle. Dans la mesure de sa recevabilité, ce grief est de toute manière
dépourvu de fondement eu égard à ce qui vient d'être relevé.

E. 4
La recourante fait en outre grief à la cour cantonale d'avoir omis arbitrairement de prendre
en considération l' art. 278 al. 2 CC , qui traite du devoir d'assistance d'un époux envers
l'enfant de son conjoint.



De fait, l'arrêt attaqué retient de manière lapidaire qu'il ne saurait être question d'imposer au
mari de contribuer à l'entretien du fils de son épouse postérieurement à la séparation. A cet
égard, il sied de rappeler qu'un tel devoir est subsidiaire ( ATF 120 II 285 consid. 2b) et
n'intervient que s'il reste au débirentier des moyens après couverture de son propre entretien
et de celui de ses propres enfants (arrêt 5C.82/2004 du 14 juillet 2004 consid. 3.2.1, publié
in FamPra.ch 2005 p. 172). La recourante ne présente aucune argumentation permettant de
discerner dans quelle mesure le recours à la disposition légale en cause aurait été de nature à
modifier la quotité de la contribution d'entretien incombant à l'intimé et en quoi l'absence de
prise en considération de cette disposition rendrait l'arrêt attaqué arbitraire dans son résultat,
ce qui rend le grief irrecevable.

E. 5
La recourante prétend également que l'autorité cantonale a apprécié les preuves de façon
arbitraire en ne prenant pas en considération, dans la détermination des charges du mari, des
faits notoires comme la diminution du montant des impôts de celui-ci du fait des
contributions d'entretien mises à sa charge, son assujettissement au fisc vaudois en raison de
son domicile à Saint-Cergue et la fiscalité moins lourde sur Vaud que sur Genève.

Là encore, un exposé conforme à l' art. 90 al. 1 let. b OJ fait défaut. L'argumentation de la
recourante ne permet pas de discerner dans quelle mesure la prétendue diminution d'impôt
serait de nature à influer sur le montant de la contribution d'entretien lui revenant et en quoi
la cour cantonale aurait commis arbitraire sur ce point. La recourante perd d'ailleurs de vue
qu'en cas d'augmentation de la contribution qui lui est due, suite à une éventuelle
diminution des impôts du débirentier, son propre revenu imposable serait augmenté
d'autant, les contributions d'entretien dues au crédirentier en vertu du droit de la famille
étant imposables selon l' art. 7 al. 1 et 4 let . g de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur
l'harmonisation des impôts directs des cantons et des communes (LHID; RS 642.14) et l' art.
23 let . f de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l'impôt fédéral direct (LIFD; RS
642.11; ATF 131 II 553 consid. 3.3). Ainsi, force est de constater que la situation, d'ailleurs
purement hypothétique, que la cour cantonale aurait prétendument omis d'examiner n'est en
l'état nullement déterminante, les deux facteurs mis en évidence pouvant se compenser.

Par ailleurs, la recourante n'étaie pas ses allégations par des données chiffrées précises
permettant de considérer que l'imposition de l'intimé dans le canton de Vaud lui serait plus
favorable et de nature à modifier la situation de façon telle que l'appréciation de l'autorité
cantonale pourrait être qualifiée d'arbitraire. Au demeurant, comme les mesures protectrices
de l'union conjugale ne sont pas revêtues de l'autorité de la chose jugée en matière de
contributions d'entretien, il sera toujours loisible à la recourante de demander une
modification des mesures présentement critiquées pour faits nouveaux, s'il est avéré que son
mari est effectivement domicilié sur territoire vaudois et qu'il en résulte la nécessité de
revoir le statut fixé par l'arrêt attaqué (cf. Bertossa/Gaillard/Guyet/Schmidt, Commentaire
de la loi de procédure civile genevoise, n. 1 et 6 ad art. 364 LPC /GE).

E. 6
Enfin, la recourante fait grief à l'autorité cantonale d'avoir procédé à un calcul
"manifestement farfelu" en estimant sa charge fiscale annuelle à 6'000 fr. par an, alors que
cette charge serait de plus de deux fois supérieure audit montant.

Sur ce point, la recourante se prévaut de faits qui n'ont pas été constatés par la cour
cantonale et ne motive pas son recours d'une façon conforme aux exigences de l' art. 90 al. 1



let. b OJ .

E. 7
En conclusion, le recours doit être rejeté dans la mesure de sa recevabilité.

La recourante qui succombe doit assumer les frais de justice ( art. 156 al. 1 OJ ). Il n'y a pas
lieu en revanche de mettre à sa charge des dépens, l'intimé n'ayant pas été invité à se
déterminer sur le fond.
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